
LIGUE MOTOCYCLISTE DE NORMANDIE

 ENDURANCE M.C. BELLEMOIS 2011

             EPREUVE DU 9 oct. 2011

Pénalité de retard : 30 €

PILOTE 1 PILOTE 2

Prénom : Prénom :
Date de Naissance Date de Naissance

Adresse : Adresse :

Tel : Tel :

 N° de permis :  N° de permis :
ou N° de CASM : ou N° de CASM :

Date et lieu : Date et lieu :
CLUB CLUB
Ligue Ligue

Licence 1 épreuve : Licence 1 épreuve :
Vétéran     Vétéran     

MOTO 1 MOTO 2

2 Temps 2 Temps
4 Temps 4 Temps

                  Pour ceux qui n'ont pas envoyé un chèque de garantie à l'année à la Ligue de Normandie en prévoir un de 200 €

Pour les mineurs, prévoir une autorisation parentale.

Normandie ainsi que du règlement particulier de l'épreuve et s'engage à les respecter ainsi qu'à se conformer aux directives
des organisateurs et officiels.

son stand, un tapis environnemental, pour protéger le sol des phases d'entretien de la moto.

Fait à : Signature :
le : Précédée de la mention

"Lu et approuvé"

à Pascal LE SAINT 22 rue des tailles 61400 MORTAGNE AU PERCHE         tél. 02 33 25 20 48
accompagné du paiement par chèque à l'ordre du MC BELLEMOIS
accompagné d'une enveloppe à votre adresse et correctement timbrée.  Merci.

                          LIEU: Boissy-Maugis

Prix des engagements par EQUIPAGE (location du transpondeur incluse) : 62 €

Licence 1 Epreuve : 57€ + 2€ frais administratifs

NOM : NOM :

Type de LICENCE ( 3 lettres ) : Type de LICENCE ( 3 lettres ) :  
N° de LICENCE ( 6 chiffres ) :                N° de LICENCE ( 6 chiffres ) :

Attention : Chronométrage des épreuves par transpondeur (Location comprise dans l'engagement)
                   Pour ceux qui n'en possede pas encore, prévoir sur place, l'achat d'un support de transpondeur au prix de 8 €

Pour les Licences 1 Epreuve, un certificat médical d'aptitude au sport motocycliste de moins d'un an est obligatoire

Le pilote qui s'engage à l'epreuve mentionnée ci-dessus , reconnaît avoir pris connaissance du règlement du championnat de 

Règles environnementales : Afin de se conformer à l'article 32 du règlement FFM, chaque équipage devra mettre en place dans

Adresser le bulletin d'engagement correctement rempli 
pour l'épreuve de Bellême


	Feuil1

